
Chers parents et tuteurs, 

Le Conseil scolaire francophone souhaite reconnaître les héritages autochtones au sein de ses 

écoles. C’est avec plaisir que nous vous invitons à identifier votre ascendance autochtone si vous 

êtes issu d’une Première Nation inscrit ou non inscrit, Métis, ou Inuit. 

Le ministère de l’Éducation alloue des fonds ciblés aux écoles du CSF pour enrichir le programme 

d’éducation autochtone qui comprend un volet culturel, un volet académique et du support pour les 

élèves identifiés comme autochtones. 

Le ministère accepte l’auto-identification, il est souhaitable toutefois de nous indiquer la Nation à 

laquelle votre famille s’identifie. 

Si vous désirez faire reconnaître votre héritage autochtone, même si les racines sont très loin dans 

votre arbre généalogique, nous vous prions de la remplir la Fiche d’auto-identification d’ascendance 

autochtone et de la remettre au secrétariat de l’école. 

Bonne année scolaire ! 

Salutations distinguées, 

Bonnie Lépine Antoine 
Directrice de la Réconciliation et de l’Éducation autochtone 
Conseil Scolaire Francophone de la C.-B. 
bonnie_antoine@csf.bc.ca 

Dans un esprit de réconciliation, nous reconnaissons que notre organisation et nos écoles sont situées 
sur les territoires traditionnels des Premiers Peuples de Colombie-Britannique. 

mailto:bonnie_antoine@csf.bc.ca


Éducation autochtone 
Déclaration volontaire de l'ascendance autochtone 

Fiche d’auto-identification d’ascendance autochtone 

Nom de l’enfant :  Genre 

Ascendance autochtone :Oui   Non   Date de naissance :    Année scolaire : 

Première Nation inscrit Oui       Première Nation non inscrit** Oui 

Inuit   Oui          La Nation « Métis »*  Oui 

Première Nation inscrit 

Numéro de la carte de statut (si applicable) :  

Nom de la Nation autochtone  

Nom de la bande autochtone d’appartenance  

Nom de la bande de résidence  

Première Nation non inscrit * * 

Inscrire le nom de la Nation autochtone :  

La Nation « Métis » * 

Numéro de carte de citoyenneté (si applicable) : 

*Les Métis (M majuscule) sont les personnes dont les ancêtres habitaient l’Ouest et le Nord du Canada et ont
reçu une terre ou un certificat de Métis. Autrement dit, les peuples Métis de la Rivière Rouge

* *Un membre d’une Première Nation non-inscrit est habituellement une personne qui se déclare autochtone,
mais qui n'est pas admissible à l'inscription au registre des Indiens en vertu de la loi sur les Indiens et qui ne
fait pas partie de la Nation Métis de la Rivière Rouge, ni Inuit.

En signant ce formulaire, vous déclarez volontairement que votre enfant est d'ascendance autochtone : 
Première Nation, Métis ou Inuit, et que vous êtes au courant des services offerts pour votre enfant à l'école. 

Nom du parent/tuteur : 
(en lettre moulées) 

Signature du parent/tuteur: date : 
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